
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 17 JANVIER 2019

JCT/IC/NL – N° VILLE_2019DL003

Date de convocation : 10 janvier 2019
Affichage du compte-rendu : 24 janvier 2019
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : PERSONNEL MUNICIPAL - Convention d'assistance à la prévention des
risques professionnels - Réalisation du DU-RPS

L'an deux mille dix neuf, le dix sept janvier à 19:30 heures le conseil municipal de cette
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Danièle  POTIRON,
Michel MALTRAIT, Claude COLIN, Dominique BABE, Florent
RIVOIRE,  Souade  KACI,  Eddie  BREVALLE,  Thierry  HAON,
Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Chantal  RUBIO,
Eliane  LEON,  Gérard  POTIRON,  Alain  LEGRAS,  Yves
MONTANGERAND,  Cécile  TOURNIER,  Laurence  MOULIN,
Eric MAILLET, Joël CAS, Annie BERTON, Lilian MORINON,
Maurice DUMONTET, Guy PENDARIES, Sylviane STRETTI,
Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoirs : Martine  BONNAUD  (donne  pouvoir  à  Thierry  HAON),
Christiane PUTHOD (donne pouvoir à Eliane LEON), Thierry
MOLLARET (donne pouvoir à Réjane CLOUPET)

Excusés / absents : Céline BARIOZ, Philippe COLSON

Secrétaire de séance : Eliane LEON

Rapporteur : Danièle POTIRON

Vu la directive européenne n° 89/391/CEE du 12 juin 1989, transposée en droit français
par la loi 91-1414 du 31 décembre 1991 et codifiée dans la quatrième partie du code du
travail,

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier modifiée,

Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail
ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

Vu le  décret  n°  2001-1016 du 5 novembre 2001,  qui  achève la  transcription  en droit
français des articles 9 et 10 de la directive cadre européenne en ce qui concerne :

 la traçabilité des résultats de l'évaluation des risques,
 la mise à disposition des résultats de l'évaluation des risques aux acteurs internes

et externes.



Vu la circulaire du 18 avril 2002 portant précisions sur les aspects juridiques du décret cité
ci-dessus  et  proposant  des  éléments  de  méthode  sur  la  démarche  à  adopter,  pour
permettre à l'employeur d'initier une politique de prévention des risques professionnels,

Vu le décret n° 2008-339 du 14 avril 2008 portant sur les modalités relatives à l'Hygiène et
à  la  Sécurité  du  travail  ainsi  qu'à  la  médecine  professionnelle  et  préventive  dans  la
fonction publique territoriale,

Vu l’accord cadre du 22 octobre 2013 relatif à la prévention des risques psychosociaux
(RPS)  dans  la  fonction  publique  obligeant  l’employeur  public  à  élaborer  un  plan
d’évaluation et de prévention des RPS, suite à une phase de diagnostic associant les
agents et intégrant le DUERP,

Vu la circulaire du premier ministre du 20 mars 2014 fixant la mise en œuvre du plan
national d’action pour la prévention des risques psychosociaux dans les trois versants de
la fonction publique,

Vu l’avis du CHSCT du 7 juin 2018,

Vu la délibération du 28 juin 2018, initiant la démarche RPS en lien avec le Centre de
Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon. 

Il  convient  dans  un  premier  temps  de  rappeler  que  l’autorité  territoriale  a  obligation
d’assurer la sécurité et de protéger la santé physique et mentale de ses agents. Pour ce
faire, elle doit procéder à la mise en œuvre de diverses actions permettant la prévention
en matière de santé et sécurité des agents municipaux dont la réalisation d’un document
unique de prévention des risques professionnels.

En  2015,  la  ville  a  établi  son  document  unique  de  prévention  recensant  les  risques
physiques auxquels sont soumis les agents territoriaux. Il convient, aujourd’hui suite à la
mise à jour du document unique, d’effectuer le recensement des risques psychosociaux
(RPS).

Les RPS sont  définis  comme les risques pour  la  santé mentale,  physique et  sociale,
engendrés  par  les  conditions  d'emploi  et  les  facteurs  organisationnels  et  relationnels
susceptibles d'interagir avec le fonctionnement mental. Le terme RPS désigne donc un
ensemble de phénomènes affectant principalement la santé mentale mais aussi physique
des travailleurs. Ils peuvent se manifester sous diverses formes : stress au travail, mais
aussi sentiment de mal-être ou de souffrance au travail, incivilités, agressions physiques
ou verbales, violences, etc.

Aussi,  dans  la  continuité  du soutien  apporté  dans  la  réalisation  du document  unique
depuis 2015, la collectivité a sollicité le Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de
Lyon dans le cadre d'une convention d'assistance afin d'accompagner les acteurs internes
dans cette démarche de diagnostic des RPS.

Par la convention jointe, le Cente de Gestion apportera une assistance méthodologique et
technique à la ville afin de l'accompagner dans l’analyse des RPS. Il sera ainsi possible
de solliciter d’une part, tout conseil en matière de prévention des risques au travail auprès
du Centre de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon et d’autre part, l'intervention
d’un préventeur et d’un psychologue du travail pour effectuer le diagnostic et l’analyse des
RPS.



La convention d'assistance conclue initialement pour l'année 2018 arrivant à échéance, il
convient  de  signer  pour  2019  une  nouvelle  convention  correspondant  à  3  jours
d’assistance, soit 3 150 €, auquel il conviendra pour finaliser la prestation de signer un
avenant à hauteur de 17 jours supplémentaires d’assistance correspondant à 7 650 €
(450 € par jour).

En conséquence, après avoir délibéré le conseil municipal:

 ADHÈRE à la prestation de mission d'assistance du service prévention du Centre
de Gestion du Rhône et de la Métropole de Lyon dans le cadre de l’analyse des
risques psychosociaux ;

 AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention et l’avenant à la convention
correspondant à la prestation ;

 IMPUTE la dépense relative à la rémunération au chapitre 011 compte 6288 du
budget.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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